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Résumé 
Créé au début du xx:e siècle, clans des conditions très particulières, l'Office du N iger est 
l'un des plus grands p érimètres irrigués de l'Afrique subsaharienne. Sa gestion , dictée par 
les d ifférents tenants du pouvoir, a longtemps été marquée par des pratiqu es coercitives, 
généralement centrées sur un objectif majeur de production immédiate, souvent au 
détriment de mesures d 'accompagnement qui auraient pu garantir sa durabilité. Des 
populations d 'origine diverses ont été chargées de la mise en va leur des terres aménagées. 
Pour elles, le passage à l'Office du N iger a été perçu pendant de déce1mies comme une 
étape, un possible u-ernplin ; elles éta ient clone peu regardantes sur la notion de propriété 
et sur la gestion des ressources. l es années de sécheresse répétées, la croissance 
démographique, l'essor économique, les changements poli tiques et institutionnels ont fini 
par donner, comparativement, une image plus attrayante de l'Office du Niger. Aujourd 'hui , 
clans un environ physique fortement modifié, et des environnements hu ma ins et 
socio-politiques qui o nt largement évolué, la zone de l'Office du Niger regroupe différents 
acteurs aux activités à la fois complémenta ires et souvent antagonistes . Pour la gestion des 
ressources communes à tous ces acteurs (terres, eaux, pâturages, bois), 1 s règles de 
partage u-aclitionnelles, élaborées clans des contell.'1:es différents, trouvent leurs limites. Il 
importe clone d 'en inventer de nouvelles, sur la base de négociations à conduire avec tous 
les acteurs à différentes échelles, pour éviter que les évemuels conflits liés à pareilles 
situations ne dérapent. Ce texte pose un diagnostic sur une situation complexe et présente 
une démarche de recherche-action visa nt à établir une gestion concertée de l 'espace 
agropastora 1. 

Mols clés: Politique agricole ; Économie rurale ; Système agra ire ; Afrique de l 'Ouest ; 
Afrique centrale. 

Summary 
Managing resources in large irrigated schemes of Africa: preventing conflicts 
and decentralizing in Mali 

The « Office du Niger « is one of the largesl irrigation schemes in Sub-Saharan Africa. Il was 
createcl in the first part o f the twemieth century, uncler quite particular ci rcumstances 
(colonization, populations movecl from other regions or terr itories, settlers forcecl to stay, 
etc.) . Despite successive poli tica l upholclers (colonial, inclepenclent, civilian , military, 
clemocratic) , its administration ha unti l recently been characteri zecl by coercive practices. 
The objectives were often focusecl on short-term production targets, ignoring support 
measures which coulcl bave insurecl long-term sustainability. People of diverse ethnie 
origins have been in charge of the construction and of the operation of ù1e scheme. For 
clecacles, they have consiclered their stay at the Office du Niger as an opportunity for going 
elsewhere. Consequentl y, they ca recl li ttle neiù1er for obta ining more secure tiùes on land 
nor for appropriate natural resources management. But fina ll y, after successive yea rs of 
clrought, increasing clemographic growth, economic expansion and instirutional and 
po litica l change, ù1e Office du Niger has gainecl a cl ifferent and comparatively more 
attractive image. Toclay, the physica l environment has changecl strongly and so have the 
social and po litica l conditions of life in ù1e region. Different sra keholclers are playing 
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L a grande irriga tion a été introduite 
clans la zone au début du XX'-' 
siècle, clans un conteJ(te de coloni-

sation, de déplacements de populations 
et de coercition. Depuis, les inte rventions 
publiques à l'Office du Niger ont majori
taire ment obéi à une logique secto rie lle et 
dirigiste, centrée su r l'irrigation et le déve
loppement des productions irriguées , qui 
a été, tout au long du XX" siècle, au cœur 
des politiques de mise en valeur d 'une 
zone considérée comme une composante 
maîtresse du développement national. 
Ces modalités cl'inte1vention ont eu une 
longév ité remarquable depuis la période 
coloniale , et on peut voir dans les inre r
ventions présentes la poursuite logique, 
même si les formes ont évoluées, des 
projets Sarrau t et Bélime de mi e en va
leu r des colonies. et plus particulièrement 
de l'Office du Niger. 
La période actuelle - clans un environne
ment libé ralisé - voit l'émergence de nou
veaux acteur et l'augmentation de la 
pre sion sur les ressources (terres, eaux , 
pâturages, bois), du fait de la combinai 
son de la croissance démographique des 
anciens insta llés, des nouvelles insta lla
tions organisée sur les nouvea ux aména
gements et de l'attractivi té de cette zone, 
qui a connu un fort développement au 
cours des 20 dernières années alo rs que 
les régions alentours souffra ient des aléas 
climatiques. Parallèlement, les effecti fs 
cl s troupeaux ont aussi fo rtement aug
menté. 
Les problèmes qui se posent aujourd 'hui 
remettent en cause la logique des inte r
ventions passées, y compri celles 
conduites durant la phase récente de libé
ra lisation, qui restaient encore marquées 
par une logique ectorielle centrée sur la 
riziculture et l'irrigation. Les préoccupa
tions qui émergent, ou qui vont émerger, 
requièrent des changements d 'appro
ches, d 'échelles et de perspectives. 

eiù1er complementary or, al Lhe same rime, conflicting roles. TradiLional ru les for sharing 
narural resources such as land , water, paswres and wood among differem communiLies 
have found Lheir limits. IL is Lherefore necessa1y now Lo design new rules Lhrough 
negotiation I erween ù1e different stakeholders, al differen l decision making levels, and LO 
take into consideratio n the new political communities created by decentralization. ln such 
conditions, if nothing is clone, possible conflicts cou lei quick ly run out of hancl . This paper 
sets clown a cliagnosis of the present, cornplex situation. lt also clraws up an outline fo r 
action-research, focusing on part:i cipaLory approaches for the management of sharecl 
resources fo r rice fa rmers and ca Ltle breeclers, but also fo r ail où1er sLakeholclers. 

Key words: Agricultura l policy; Ru ra l economy; Fa rming system; West Africa: 
Centra l Africa. 

En effet , les te rrito ires concernés acquiè
rent progressivement une dimension 
jusque-là ignorée, celle d'espace politi
que sur leque l l'Office devra accepter des 
compromis avec les nouvea ux pouvoi rs 
issus de la décentra lisation, faute d 'avoir 
les moyens de vider celle-ci de tout son 
sens clans cette zone. 
La conception de la valo risation de ces 
territo ires par une rizicult-ure intensive 
maintenant bien maîtrisée (même s'il im
I orte de rester vigilant et de maintenir 
une veille technique sur ce thème, eu 
éga rd aux enjeux économique considé
rables qui y sont attachés) , doit céder la 
place à une réfl exion sur la va lorisation, 
mais aussi la gesti on prévoyante, de res
sources multiples. L'utilisation par des 
acteurs divers des sols et de l'eau. pour 
des usages agricoles et non agricoles, 
celle des ressources fourragères et ligneu
ses, des espaces interstitiels, des casiers 
en contre-sa ison, des re sources halieuti
ques, doit en effet permettre de satisfa ire 
des besoins variés et en forte croissance. 
Ces besoins en forte cro issance concer
nent notamment les fo urrages liés au dé
veloppement du bétai l, a insi que le bois 
de construction et le bois de chauffe. Il en 
résulte une forte compétition pour les 
espaces et les ressources. 

Le quinze dernières années ont montré, 
parallèlement au développement de la 
rizicult11re , un début de structuration de 
l'environnement économique et institu
tionnel clans les espaces laissés libres par 
le désengagement de l'État (représenté en 
l'occurrence par l'Office pour la plus 
grande partie de ses rôle ). Les acteurs 
qui se structurent progressivement le font 
sur la base des logiques des inte1ventions 
passées, c'est-à-dire sur la ba e de Alières 
ou d'activités économique fortement 
liées au développement de celles-ci. Il 
n 'est pas sGr que ces formes d'organisa
tion - même si e ll es sont fondamentales 

pour le développement de la zone -
soient le mieux à même de répondre aux 
enjeux des prochaines décennies en ma
tière de gestion concertée des espa es et 
des ressources . 

Les principaux acteurs 
et leurs fonctions 

L'État 

De par ses attributions, il est propriéta ire 
de toutes les ressources de la zone. Il peut 
délégue r tout ou partie de leur gestion à 
des structures spéciali ées ou à des col
lectivités . Il assure également des mis
sions de service public pour la sauve
garde de ces ressources. 

L'Office du Niger 

Ja_clis seul responsable, pour le compte de 
l'Etat, de la gestion de toutes les activités , 
le nouve l Office du Niger, établi sement 
public à caractère industriel et commer
cial, a vu ses fonction recenu·ées depuis 
sa derniè re restructuration en 1994. [I 
assure maintenant, en lieu et place de 
l'État, la gérance des terres et des infras
u·uctures, la gestion de l'eau, et le conseil 
aux producteurs en partage avec d 'autres 
inte1venants. 

Les collectivités 
décentralisées 

Le Mali , en s'engageant clans la voie de la 
décemrali arion, a opté pour une admi
nisu·ation permettant aux collectivités de 
s'adminisu·er librement sous son contrôle 
en les dotant de la personnalité juridique, 
d'autorités propres et de ressources. Ainsi 
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les communes ont le pouvoir de décision 
clans la gestion de affaires et une autono
mie de gestion des ressources locales (loi 
N° 93-008/ N-RM du 11 février 1993). 

Les populations de la zone 
Office du Niger 

Les populations exploitant les terres amé
nagées par l'Office du Niger sont en 
grande partie o riginai res d'autres régions 
du Mali , voire d'autres pays (Burkina 
Faso, à l'époque Haute-Volta). S'y ajou
tent de fonctionnaires retraités ou en 
activité , des jeunes diplômés et des com
merçants. Elles assurent la mise en va leur 
de la zone à travers des activités agricoles 
de production de riz et de produits maraî
chers, dont les bénéfices, en l'absence 
d 'alternative réelle, sont majoritairement 
investis clans des troupeaux bovins. Ces 
populations sont regroupées en organisa
tions professionnelles (associations villa
geoises ou, la forme plus élaborée de Ton 
villageois, groupements d 'intérêt écono
mique), réparties entre les différentes 
communes. 
Les populations " rizicoles" de la zone 
irriguée côtoient celles qui résident clans 
les villages situés à la périphérie de l'Of
fice du Niger. Composées d 'agriculteurs 
autochtones, d'é leveurs peuls, de réfu
giés du Nord (sécheresse) , elles fournis
sent aux paysa ns de la zone irriguée une 
part importante de la main-d 'œ uvre né
cessaire à l'exploitation des ri zières ... mais 
aussi au gardiennage des troupeaux. 
La démarca tion géographique entre zone 
inondée et zone exondée, si elle a des 
conséquences économiques et sociales 
importantes sur les relations enu·e les 
cieux populations, n'induit pas pour 
autant des destins séparés : ces popula
tions sont en effet c01maintes de partager 
directement ou indirectement l'essentiel 
des ressources (eaux, pâturages, bois), et 
ce d 'autant plus que certaines sont mobi
les (les eaux) ou que l'exploitation des 
autres se fait par des agents très mobiles 
(pâturages, bois). 

Des ressources dont la 
gestion pose problème 

Le foncier 

Du fa it de la maîu·ise de l'eau dont elles 
jouissent, les terres aménagées de l'Office 
du Niger ont une va leur sans commune 

mesure avec celle des terres exondées 
qui les jouxtent. Elles exercent un fort 
pouvoir d 'attraction sur les populations 
voisines, mais aussi ur les popu lations 
plus lointa ines de la capitale, sous
employées, et sur celles du Nord , tou
chées par la sécheresse. L'augmentation 
du nombre des nouvelles demandes 
clïnstallation et la croissa nce démogra
phique des familles en place induisent 
une réduction progressive de la taill e 
moyenne des exploitations agricoles, en 
l'absence d 'extension significative des ca
siers irrigués (la priorité ayant été don
née, il y a vingt ans, à la réhabilitation des 
terres existantes plutôt qu 'à une fuite en 
avant vers des extensions). L'attribution 
et la gestion de ces terre , exclusivement 
confiées à l'Office du Niger, posent, dans 
le nouveau contexte aclminisu·a tif de la 
clécenu-a lisation, un problème de conflit 
de compétences. En effet, le même État 
confie loca lement la gestion des terres à 
l'Office du iger, tout en donnant pouvoir 
aux communes de gérer les re sources 
loca les qui sont de leur ressort territorial, 
ici comme partout ai ll eurs au Mali. Ainsi 
une con.fusion a-t-elle été créée, sans que 
l'État ne soit encore parvenu à éclaircir la 
situation. Fortement motivés par leur im
plica tion clans la gestion du foncie r, l'en
semblè des maires, constitués en groupe 
de pression, ont engagé des négociations 
avec la Direction générale de l'Office du 
Niger. Le projet de convention qui en est 
issu, est en attente de signature. Dans 
tous les cas, outre l'insuffisance des tex
tes, l'absence de véritables plans d 'amé
nagement au niveau des conununes com
plique sérieusement la situation. Aucune 
conumme ne connaît ainsi les limites pré
cises de son territoire. 

L'eau 

La maintenance des infrasu·uctures hy
drauliques et la fourniture de l'ea u sont 
du ressort de l'Office du Niger. En retour, 
il perçoit une redevance pour l'usage 
agricole de l'eau. Factu rée en fonction de 
la qualité des aménagements, cette 
sonm1e est essentiellement destinée à 
l'enu·etien du résea u. Les problèmes liés 
au partage de l'eau se situent à plusieurs 
niveaux. 

La gestion de l'eau 
dans les périmètres irrigués 

Les producteurs accèdent à l'eau grâce à 
une dérivation sur le fl euve iger, à partir 
du barrage de Marka la. Tout le système 
est gravitair . La tarification est faite à 
l'unité de surface et non au volume 
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conso1ru11é. Plusieurs utilisa teurs se re
u·ouvent clans la même maille hydrauli
que ; les cu ltures de sa ison sèche (riz et 
cultures maraîchères) se développent, et 
avec elles la double culture. En l'absence 
de paiement au volume consonuné, et 
dans un contexte de compétition pour 
l'accès à l'eau à certaines périodes, on 
note des surconsommations fréquentes, 
que l'on peut qualifier de gaspillage puis
que la ressource est limitée et que son 
utilisation en excès induit des difficultés 
de drainage qui favo risent l'accentuation 
de graves processus de sa linisation/socli
sation des terres . Il faut cependant noter 
que si ce gaspillage induit des problèmes 
aigus, !"eau en excès n'est cependant pas 
totalement perdue, puisqu'e lle contribue 
à !"inondation des pâturages situés en 
aval des casiers et au rechargement des 
nappes de ces zones. 

Le piratage à l'amont 
La consommation pirate de l'eau en 
amont des réseaux, grâce à des branche
ments clandestins, rend difficil e le main
tien des cotes d 'irrigation requises, occa
sionnant ainsi des problèmes d 'accès à 
l'eau en ava l, clans les casier irrigués 
officie ls. Au plan social , ces piratages 
contribuent cependant à un partage des 
ressources et à l'amélioration de la vie, 
voire à la survie, des populations margi
nales de l'Office, telles que les réfugiés. 

Les problèmes à l'aval 
Certaines populations insta llent des bar
rages en u·avers des drains, en ava l des 
casiers, pour pouvoir pratiquer l'inonda
tion de leurs rizières non officielles . Cette 
pratique vise à remonter le niveau de 
l'eau pour pratiquer une irrigation aléa
toire sur les terrains voisins des drains. 
Les conséquences immédiates au niveau 
des casiers sont des difficultés de drai
nage des parcelles (se traduisant par une 
augmentation des charges de récolte , une 
dépréciation de la qualité des grains de 
riz, etc.) ; à moyen terme, c'est la dégra
dation des sols qui s 'accentue. De plus, si 
en période de crue des drains ces barra
ges pénalisent l'amont, en période 
d'étiage ils pénalisent les populations si
tuées en aval, pour qui l'eau des drains 
est souvent la ressource en eau la plus 
facilement acces ible en sa ison sèche. 

Les autres besoins en eau 
Dans la zone, l'eau est prioritairement 
destinée à l'agriculture , mais e lle connaît 
aussi de multiples autres usages. 
Les nombreuses années de sécheresse et 
l'augmentation du cheptel ont fortement 
dégradé les points d 'eau traditionnels des 



. ires de transhumance Pour des milliers 
d 'animaux, les cana ux d 'irrigatio n consti
tuent le principal point cl 'abre uvement, 
ce qui ne va pas sans problème tant pour 
l'entretien de canaux que pour les par
celles situées à proximité des points 
d 'abreuve ment. 
L s populations de pêche urs insta llées 
dans la zone explo itent les ressources en 
poisson des canaux. Cela pe ut paraître 
anod in mais, e n pratique, les matériels 
utilisés constituent souvent des seu ils qui 
gênent la c ircu lation de l'eau, aussi bien 
clans les canau x d 'irrigation que clans les 
drains. 
Enfin , la cro issance démographique et 
l'essor écono mique ont engendré une 
augmentation de la quantité d'eau 
consommée au niveau des ménages, ru
raux e t urbains. Or les eaux, prévues pour 
l'irrigation e t non l'usage do mestique, po
sent des problè mes cle santé publique, 
directement (amibiases) ou indirectement 
(pa ludisme lié à l'abondance des gîtes 
humides favorables aux anophè les, bil
harziose véhiculée par des mo llusques 
aq uatiques). 
De no uvelles règles de gestion des eaux 
s' imposent clone, clans un cadre qui dé
passe largement !"aire d 'intervention de 
l'Office clu Niger et do it prendre en 
compte les po pulations en amont et e n 
ava l. Il conv iendrait éga lement cle s'inte r
roger sur l'importance des prélèvements 
clans le fleuve Tiger et sur ses effets pour 
les régions s ituées en aval (delta vif cle la 
région cle Mopti. au Mali) et pour les pays 
comme le iger, même s i l'a utorité du 
bassin clu iger reste pour l'instant pe u 
o pératio nne lle. 

Le bois 

Les trava ux d 'aménagement cle l'Office du 
Niger (actue llement environ 80 000 hec
tares amé nagés ; des projections portant 
sur plus de 100 000 no uvea ux hectares 
sont faites) ont occasionné un important 
déboisement au nivea u loca l. Faute cle 
programmes cle reboisement consé
quents, l'affiux des populatio ns et des 
troupeaux a contribué à amplifi er le pro
cessus cle dégradation des ressources li
gneuses et herbacées, clans les casiers et 
autour de ceux-ci. Cette clégraclatio n a é té 
aggravée par les forte sécheresses des 
années 1970 et 1980. Pour do nner un 
ordre de gra ndeur, les prélèvements ru
raux et urba ins en bois-énergie cle la 
préfecture cle I iono sont estimés à envi
ron 250 000 tonnes par an à l'horizon 
2010 [1]. Besoins fonciers , besoins éner
gétiques , développement de l'é levage ex-

tensif (principale forme d 'épargne des 
producteurs) et aléas climatiques se 
conjuguent do nc pour épuiser les res
sources, tandis que rien n'est fait ni pour 
les reconstituer, ni pour en améliorer la 
gestio n. 
Les principales sources d 'approvisionne
me nt en bois (cle cha uffe et cle service) 
pour les popu lations des communes si
LU ées à l'inté rie ur des périmètres irrigués 
sont les communes s ituées en zone exon
dée. Ainsi , sur les 12 communes de la 
préfecture de Tiono , 5 n'ont a ucun do
maine forestier viable . La gestion des 
ressources ligne uses ne pe ut clo ne se faire 
au seul nivea u micro-loca l ; des accords 
entre communes sont nécessa ires, ce qui 
pose de multiples problèmes : d 'une part, 
les communes sont plus habituées à négo
cier avec l'administration cenu·a le qu'en
tre e lles e t, d 'autre part, le urs administrés 
sont peu habi tués à se conformer stricte
ment à des règlements o u des accords 
édictés à ce niveau loca l. 
Avec la décentralisation 1, l'État prévoit 
trois do maines pour la gestion des res
sources : 
- le domaine privé cle J" État (forêts clas
sées); 
- le domaine des collectivités territoria
les : la loi 96 050 portant principe de 
constitution et de gestio n du domaine des 
collectivités territoriales au Mali leur 
donne mandat pour prendre en charge la 
protection et la gestion des terres et des 
ressources cle le urs terroirs ; 
- le domaine privé des particuliers. 

n agent technique est mis à la disposi
tion de chacune de communes pour 
accompagner la gestion rationnelle des 
ressources . Seu le l commune sur 12, 
Pogo. a essayé cette .no uvelle approche à 
travers la création de trois marchés ruraux 
(a u niveau des villages de Tango, Koron
toubougou et Tio ngoba) clans le cadre de 
l'approche • Stratégie énergie domesti
que •. 
Dans le nouveau contexte, où le taxes 
cl 'exploitation2 sur le bois constituent une 
des principales sources de revenus pour 
ces communes, qui ont a ussi l'obligation 
de protéger le ur e nvironnement, la situa
tion n'est pas encore stabili. ée . En effet, 
les recette · perçues sont versées au bucl-

1 La dernière version des textes législatifs est en 
cours d 'élaboration . 
2 Le montant cumulé des taxes de coupe de 
bois, perçues par le Service de la conservation 
de la nature de la préfecture (cercle), est de 
30 millions de F CFA sur la période 1999-
2002 . 

get de l'État qui devrait les ré-affecter aux 
différentes communes selon une clé de 
répa rtition précise. Les communes atten
dent impatiemme nt cle l'État la conces
sion cle leur autonomie cle gestion. 

L'espace agropastoral 

Zone d 'élevage par excellence bi n ava nt 
l'introduction de l'irrigation, la zone de 
l'Office du iger compte aujo urd 'hui plus 
de 300 000 têtes cle bovins, dont 
'-15 000 bœufs de trait ; plus cle 60 % clu 
total des animaux appartie nnent aux agri
culteur [2] et clans certa ines zones les 
effectifs ont triplé au cours des dix derniè
res années [3]. En dépit de timides actions 
d 'intensification (lait et embouche) , le 
système d 'élevage reste très extensif, avec 
un confiage e t une semi-transhumance 
entre la zone exondée et les périmètres 
irrigués cle l'Office du Niger. Le surpâtu
rage et les aléas climatiques ayant forte
ment entamé le capital he rbacé et hydrau
lique des gra nds parcours, les éleveu rs 
ont contraints de raccourcir le temps de 

présence des animaux sur les sites de 
u·anshumance exondés. Cela n'est pas 
sans conséquence au niveau des périmè
tres irrigués. et le problème est accentué 
par le développement des cu ltures cle 
contre-sa ison. Aujourd 'hui , la zone cu
mu le les effe ts de grands changements de 
l'enviro nne ment physique (sécheresse 
e ndémique) , de no uveaux systèmes de 
cu lture clans les ca iers (double cu lture 
induisant une occupation permanente 
d 'une partie des terres), de mutations de 
l'e nvi ronnement humain (diversité cro is
sante des popu lations e t des activités), 
d 'évolutions cle l'environnement socio
politique (démocratie, décentralisation) 
et d 'une forte croissance des effectifs, 
bovins principa le me nt ; clans ces condi
tio ns, les règles traditionnelles de gestio n 
des re lations e mre zone inondée e t zone 
exondée. entre agriculteurs et é leveurs, 
sont caduques. La nécessité d 'en inventer 
de nouvelles , s i possible consensue lles et 
sécurisantes pour le différents acteurs, 
est impérie use, compte tenu des risques 
cle clé ra page des conflits liés à la ges tio n 
cle ces ressou rces vitales, clans un 
contexte d 'origines variée des diverses 
popu lations. 
Le projet Urcloc a commencé par faire le 
point sur les règles existantes, le urs diffi
cultés cl 'appLicatio n et les conflits qui en 
résultent, clans 76 villages [3]. Ce diagnos
tic a relevé l'existence de conventions 
ora les au nivea u de 54 village , écri tes 
clans 12 autres , et cl\111 projet de conven
tion clans 7 vi llages ; seul un village 
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n'ava il pris aucune iniriarive en ce sen 
[3]. Après un cou 11 succès, les conven
tions orales, issues de la tradition, e sont 
avérées défici ntes car, en généra l, elles 
avaient été établies par les seuls agricul
teurs. et n'a ociaient pas les é leveurs 
évoluant à la périphérie des casie rs irri
gués ; de plus, elles n'ont pas de valeu r 
pour l'adminisu·ation, qui a cependant 
encouragé les villages à les formal iser par 
écrit. 
L'exi tence de ces conventions, orales ou 
écrites, s'est révélée positive , puisqu'e lles 
ont permis de régle r 70 % des litiges et 
conflits. Mais les diffé rents acteurs ont 
aussi pris conscience de la nécessité d'une 
harmonisation. Le conte:\'1:e favorable de 
la décentralisation a conduit à expéri
menter l'é laboration et l'application d'une 
convention de gestion de l'espace agro
pastoral au nivea u d 'une commune de 
16 villages (Kala Siguida) ; c ne conven
tion est en accord avec la charte pastorale 
nationale el s'y réfère à plusieurs reprises, 
lui assurant a insi une forte légitimilé vis
à-vis de l'administration. Elle porte sur la 
gestion concertée des mouvements de 
bétail entre les périmètres aménagés et 
les s ites de transhumance. Un manuel 
d'application a été élaboré pour aider les 
acteu rs à la mettre en œ uvre. 

L'appui du projet à la commune rura le a 
été négocié avec e lle et a porté ur l'ani
mation de la commission locale chargée 
de la rédaction de la convention commu
nale , sur l'a sistance logistique pour la 
diffusion des da uses, la formation des 
équipes villageoises et communales char
gées de l'app lica tion de la convention, 
l'ass istance pour la mise en œuvre de la 
convention et le suivi-évaluation de ses 
effets. Les ré ultats ont été restitués aux 
élus de 12 communes du cercle de 
Tiono, à la demande du Conseil de cercle 

(Préfecture) et, depuis, de nouvelles de
mandes ont été adressées au projet. 
Bien que connaissant certa ins problème 
clans son application, en grande partie du 
fait du ca ractère novateur de cette 
convention, les responsables cle la com
mune sont . a tisfaits des résultats déjà 
obtenus. lis se réfèrent en particulier à la 
baisse clu nombre cle conflits enregistrés 
et aux recours à la mairie pour la gestion 
cle ces conflits (lablea11). 

Des actio ns sont en cours pour l'appro
priation de cette démarche par les aurres 
élus locaux et sa pérennisation à travers 
son transfert au Centre cle conse il corn-

Tableau. Nombre de conflits et mode de gestion 
(3 dernières campagnes agricoles). 
Table. Number of conflicts and corresponding responsible autho rity 
(last 3 agricultura l campaigns). 

Cam pagne Conflits gérés 
agricole pa r la m airie 

1999/2000 5 
2000/2001 5 
2001/2002 

munal et au Conseil cle cercle, qu i sont 
des structu res décentralisées . 

Conclusion 

La situation actuel! de l'accès aux res
source et cle leur gestion en zone Office 
du Niger est compliquée par l'histoire et 
la diversité cle acteurs. Elle po e cle plus 
un certa in nombre de problèmes cle com
pétences et cl durabilité. 
Pour le fonci r et l'eau, il e t important 
que l'État clarifie les textes de fa çon à 
préciser les limites des cornpétenc s de 
l'aclministrati n, des collectivités territo
riales et cle l'Office clu Nige r. Cela est 
d 'autant plus important que la nouve lle 
politique d 'extension des casiers, en favo
risant l'insta llation de promoteurs privé , 
pose avec acu ité le problème cle la sécu ri
sation foncière (titre cle propriété). 
La gestion cle l'espace pastora l, des res
sources ligneu es et halieutiques , com
mande une consolidation des act ions 
concernant l'intensifica tion du système 
d 'é levage, la mise en place d 'un pro
gramme d 'hyd raulique pastorale adapté, 
une gestion concertée de l'espace, la 
conservation et la restauration du poten
tiel ligneux et halieutique, et la promotion 
d'autres sources d 'énergie que le bois. 
respectueuses de l'environnement. 
Le périmètre de l'Office du Niger, en dépit 
des nombreuses controverses dont il a 
fait et continue de faire l'objet, s'affiche 
aujourd 'hui comme un véritable pôle de 
décollage économique pour le Ma li. Ce
pendant, la durabilité de cet impo11ant 
outil de développement passe par la mi e 
en place effective d'un cadre réglemen
taire adapté et d'actions concrète comme 
la reconnaissa nce de la pluralité cl s ac
teurs, la clarification de leurs attributi ns, 

Confli ts gérés par Nb. de conflits 
l'ad min istration enregistrés 

22 27 
9 14 

2 

la réglementation des re lation entre les 
clifférents acteu r , l'insertion de principa
les ressources clans tous les programmes 
de développement, la formation à la ge -
tion intercommunale des ressource . 
Les expériences tentées au niveau c m
munal ont pe rmis de dépasser les éche
lons habituels de gestion des conflits 
agriculteurs-éleveurs, les individus et le 
village. Mais pour ce sujet comme J our 
bien d 'autres, ce premier pas devra être 
suivi d 'initiatives à de échelles plu en
globantes, en impliquant à chaque foi 
administration, structure traditionnelle , 
o rganis'1tions profe sionneUes et nouvel
les collectivités territoriale issues de la 
décentra lisation. 
Pour permettre leur succès, l'élaboration 
concertée d 'un schéma global de déve
loppement de l'ensemble de la zone se
rait utile, à condition qu 'e lle prenne en 
compte la dive rsité des acteurs et celle 
des échelle d'intervention, de négocia
tion et gestion. Le choix du type cl'orga
nisme chargé de a mise œ uvre (structure 
de l'État, agence de développement ré
gionale, émanation des collectivités loca
les) sera un é lément majeur de sa légiti 
mité et de sa viabi lité • 
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